
 
 
   

  Route des Rangiers 5   032/462.25.88   
  2952 Cornol  @ secretariat@cornol.ch 
      

 

 

Cornol 
 
Assemblée communale ordinaire du jeudi 28 mai 2026 à 20h00 à la salle paroissiale 
 
Ordre du jour : 
 

1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 26 mars 2026 
2. Voter les dépassements de budget, prendre connaissance et approuver les comptes 2025 
3. Information – captages  
4. Divers 

 
Le procès-verbal de la dernière assemblée est consultable sur le site internet www.cornol.ch ou à 
l’administration communale. Les demandes de compléments ou de rectifications peuvent être 
adressées, par écrit, au secrétariat communal, au plus tard jusqu’à la veille de l’assemblée ou être 
faites verbalement lors de celle-ci. L’assemblée se prononcera sur les corrections demandées, sinon le 
procès-verbal sera approuvé sans lecture. 
 
Les comptes de l’exercice 2025 peuvent être consultés au secrétariat communal ou sur le site internet 
de la commune www.cornol.ch.  
 
 
Cornol, le 4 mai 2026 
 
 

Conseil communal Cornol 
 
 


